
Sélection d'article sur la
politique suisse

Requête 10.04.2024

Thème Sans restriction
Mot-clés Politique des prix agricoles
Acteurs Parmelin, Guy (svp/udc) BR WBF / CF DEFR
Type de
processus Sans restriction
Date 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Imprimer

Éditeur

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Contributions de

Ammann, Amando
Ziehli, Karel

Citations préféré

Ammann, Amando; Ziehli, Karel 2024. Sélection d'article sur la politique suisse:
Politique des prix agricoles, 2019 - 2023. Bern: Année Politique Suisse, Institut de
science politique, Université de Berne. www.anneepolitique.swiss, téléchargé le
10.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE

http://www.anneepolitique.swiss


Sommaire

1Chronique générale
1Politique étrangère
1Politique économique extérieure

2Economie
2Agriculture

2Politique agricole

8Produits alimentaires

9Production animale

9Denrées alimentaires

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Abréviations

NGO Nichtregierungsorganisation
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
EFZ Eidgenössische Fähigkeitszeugnis
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
ETHL Eidgenössische Technische Hochschule Lausanne
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
SBV Schweizerischer Bauernverband
DSG Bundesgesetz über den Datenschutz
ETHZ Eidgenössische Technische Hochschule Zürich
TSG Tierseuchengesetz
LwG Landwirtschaftsgesetz

ONG Organisation non gouvernementale
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
OFAG Office fédéral de l'agriculture
CFC Certificat fédéral de capacité
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01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Chronique générale

Politique étrangère

Politique économique extérieure

Eine im Herbst 2019 eingereichte Motion von Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), die eine
ökologische Kompensation beim Freihandel zum Ziel hatte, wurde in der Herbstsession
2021 im Nationalrat behandelt. Dort weibelte Motionär Portmann für «Massnahmen, die
den regionalen Verkauf von nachhaltigen Produkten in der Schweiz fördern» und
welche die Marktposition der Schweizer Produkte gegenüber importierten
Lebensmitteln stärken sollten. Für Portmann sei es ein «Stolperstein» bei
Freihandelsabkommen, wenn der Absatz von Schweizer Landwirtschaftsprodukten
darunter leide. Die bestehenden Massnahmen zur Absatzförderung seien nicht
ausreichend. Portmann zeigte auch wenig Verständnis für die Argumentation des
Bundesrats, demgemäss die Motion zu wenig spezifisch sei. Er wünschte sich, dass der
Bundesrat «endlich mal von seiner Verwaltungspolitik weg- und hin zu einer
Gestaltungspolitik» käme. Bundespräsident Parmelin beharrte darauf, dass man bereits
über ausreichend politische Instrumente verfüge, um die Herstellung von nachhaltigen
Schweizer Produkten zu fördern. Dazu gehörten laut Parmelin Massnahmen der
Verkaufsförderung und Finanzhilfen für regionale Produkte sowie die Unterstützung
innovativer regionaler Projekte, die sich mit der Nachhaltigkeit und Qualität von
landwirtschaftlichen Produkten beschäftigen. Angesichts der zahlreichen bestehenden
Förderinstrumente sei das Motionsanliegen nicht zielführend. Parmelin kritisierte
zudem, dass die Motion nur einen Teilaspekt der Wertschöpfungskette, den Transport,
berücksichtige. Andere Aspekte wie Veränderungen der Flächennutzung, der
Produktion, der Verarbeitung, des Einzelhandels und der Verpackung seien für die
Umwelt aber gewichtiger. Er forderte den Nationalrat daher auf, die Motion
abzulehnen. Dieser tat ihm den Gefallen aber nicht und nahm den Vorstoss stattdessen
mit 163 zu 15 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) an. Nur einige Mitglieder der SVP- und der
FDP.Die Liberalen-Fraktionen stimmten dagegen. 1

MOTION
DATE: 15.09.2021
AMANDO AMMANN

In der Sommersession 2022 beriet der Ständerat eine Motion Portmann (fdp, ZH), die
für ökologische Kompensation beim Freihandel warb. Die WAK-SR hatte die Motion in
der Kommissionssitzung vom 9. Mai 2022 beraten und diese ihrem Rat nach
Stichentscheid ihres Präsidenten Alex Kuprecht (svp, SZ) zur Ablehnung beantragt. Trotz
der knappen Entscheidung in der Kommission wurde kein Minderheitsantrag auf
Annahme der Motion gestellt. In ihrem Kommissionsbericht erklärte die Kommission,
dass man zwar Handlungsbedarf gesehen habe, auf Bundesebene aber keine neuen
Instrumente zur Förderung des Verkaufs von regionalen und nachhaltig produzierten
Produkten schaffen, sondern stattdessen auf den bestehenden Instrumenten aufbauen
wolle. Die Kommission erachtete vor allem regionale Initiativen als besonders
unterstützenswert. Aus diesem Grund habe sie einstimmig ein Kommissionspostulat
(Po. 22.3407) verabschiedet, welches den Bundesrat damit beauftrage zu prüfen,
inwiefern die bestehenden Instrumente zur Stärkung der Marktposition von Schweizer
Produkten gegenüber importierten Lebensmitteln weiterentwickelt werden könnten. 
Kommissionssprecher Kuprecht empfahl dem Rat im Namen der WAK-SR, die Motion
abzulehnen und dafür das Postulat anzunehmen. Der anwesende Bundesrat Parmelin
befürwortete zwar die Stossrichtung von Portmanns Motion, empfahl aber ebenfalls
deren Ablehnung und zwar gleich aus mehreren Gründen: Nicht nur existierten bereits
diverse Instrumente, die zur Erreichung des Motionsanliegens genutzt werden könnten;
die in der Motion genannten Ideen könnten darüber hinaus auch bei einer Ablehnung
des Vorstosses geprüft werden. Schliesslich zeigte sich Parmelin nicht mit Portmanns
Argumentation einverstanden, dass sich von der Länge des Transportweges direkt eine
Aussage über die Nachhaltigkeit eines Produkts ableiten liesse. Er begrüsste hingegen
das Kommissionspostulat der WAK-SR, da dieses im Rahmen der Weiterentwicklung der
Agrarpolitik berücksichtigt werden könne. Die kleine Kammer folgte diesen
Empfehlungen, lehnte die Motion stillschweigend ab und nahm das Postulat an. 2

MOTION
DATE: 14.06.2022
AMANDO AMMANN
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Economie

Agriculture

Politique agricole

Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
mesures concrètes allant en ce sens. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 21.08.2019
KAREL ZIEHLI
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La nouvelle mouture de la politique agricole 22+ a été présentée par les autorités,
respectant dans les grandes lignes ce qui avait été exposé en octobre 2019 suite à la
procédure de consultation. Ce projet est l'occasion, pour le Conseil fédéral, de
proposer une alternative à l'initiative pour une eau potable propre, en fixant des règles
plus contraignantes quant aux intrants fertilisants et à l'utilisation des produits
phytosanitaires. Ainsi, les agriculteurs et agricultrices ne pourront, par exemple, plus
toucher des paiements directs s'ils continuent à utiliser certains pesticides présentant
des risques accrus pour l'humain et l'environnement. L'exécutif propose également
d'ancrer des objectifs de réduction des intrants fertilisants et prend en considération
l'initiative parlementaire de la CER-CE pour en faire de même avec les pesticides. Il a,
en outre, émis le souhait que la PA 22+ soit traitée en même temps que ce projet de
commission. Dans la nouvelle version de la PA 22+, les pratiques agricoles encore plus
respectueuses de l'environnement seront encouragées par des paiements directs, alors
que des objectifs de réduction des émissions de CO2 ont été définis pour l'agriculture
(20 à 25% de moins d'ici à 2030 en comparaison à 1990). Autre point d'importance, le
Conseil fédéral souhaite améliorer le statut du/de la partenaire de vie travaillant sur
l'exploitation, notamment par le biais d'une couverture sociale et de sa prise en compte
dans le droit foncier rural. Les paysan.ne.s ne respectant pas cela seraient privé.e.s de
paiements directs. Cela concernerait quelques 15'000 exploitations. Le Conseil fédéral
veut, finalement, renforcer la formation d'agriculteurs.trices avec une obligation de
suivre des modules d'économie d'entreprise en plus du CFC afin de pouvoir prétendre
à l'obtention de paiements directs. Guy Parmelin a justifié cela en faisant remarquer
que les paysan.ne.s les mieux formé.e.s s'en sortent financièrement le mieux. 

Les réactions ne se sont pas fait attendre, les milieux paysans considérant diversement
cette annonce. Pour le président de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR), le projet du
Conseil fédéral va dans la bonne direction, notamment en réponse aux deux initiatives
visant les pesticides qu'il voit comme des épées de Damoclès. Il a, toutefois, rappelé
qu'il ne souhaitait pas une baisse de la productivité et donc une augmentation des
importations. Il a également déploré le manque de mesures pour réduire la
bureaucratie. Le directeur de la même organisation, Markus Ritter (pdc, SG), a tenu un
discours plus critique, décrivant les objectifs environnementaux comme très ambitieux,
alors que l'agriculture suisse serait, aujourd'hui déjà, durable. 

De l'autre côté, les initiant.e.s ayant mené à bien l'initiative pour une eau potable
propre estiment que les plans du Conseil fédéral ne vont pas assez loin et ne
permettront pas d'atteindre les objectifs environnementaux et de protéger la santé de
la population, comme l'a souligné Franziska Herren. C'est pourquoi les initiant.e.s ne
souhaitent, pour l'heure, pas retirer leur initiative. Le manque d'ambition du Conseil
fédéral quant aux objectifs environnementaux est une critique partagée par les partis
de gauche ainsi que par diverses ONG environnementales, notamment représentées
sous la bannière du nouveau mouvement «Agriculture du futur». 4

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 01.02.2020
KAREL ZIEHLI

Les sénatrices et sénateurs souhaitent repousser le traitement de la politique agricole
22+ (PA 22+) et suivent ainsi la proposition faite par la majorité de la CER-CE. La
chambre haute a, en parallèle, accepté le postulat 20.3931 déposé par cette même
commission et qui vise à éclaircir certains points de la PA 22+ telle qu'imaginée par le
Conseil fédéral. Peter Hegglin (pdc, ZG), rapporteur de commission, a justifié la
suspension de la future politique agricole par la complexité de l'objet qui demande une
réflexion plus approfondie. De plus, il a tenu à préciser que la commission avait repris
quelques-uns des points développés par le Conseil fédéral dans la PA 22+ en ce qui
concerne l'impact environnemental de l'agriculture, dans l'initiative parlementaire
19.475. Ceci permet donc de prendre le temps de peaufiner une politique agricole qui,
de l'aveu de la majorité de la commission, ne comporte à l'heure actuelle que des
points négatifs (objectifs de productivité, taux d'auto-approvisionnement, manque de
perspective à long terme, etc.). 
Pour la minorité de la commission, représentée par Christian Levrat (ps, FR), il y a tant
un problème de fond que de forme à procéder de cette manière, à savoir suspendre
pour plusieurs années un projet du Conseil fédéral en demandant un rapport explicatif.
Sur la forme: de l'avis de la minorité, la CER-CE avait à disposition toutes les
informations nécessaires pour analyser la PA 22+. Repousser son traitement ne peut
être vu que comme une manœuvre pour gagner du temps. C'est également empêcher le
Conseil national de traiter du fond de la politique agricole car, comme l'explique
Christian Levrat, le fait de demander une suspension des discussions a pour effet que
le Conseil des Etats gardera la mainmise sur son traitement. Le Conseil national ne
pourra se prononcer que sur la suspension ou non de la politique agricole. Sur le fond,

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.12.2020
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.24 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



la minorité est persuadée qu'il est impératif de débattre maintenant de l'avenir de
l'agriculture et de la paysannerie, particulièrement de son écologisation et de
l'ouverture des marchés. Christian Levrat fait remarquer que l'initiative parlementaire
visant à réduire les risques liés aux pesticides risque de ne pas être très effective, les
mesures pour atteindre les objectifs fixés figurant dans la PA 22+. Le sénateur
fribourgeois a également mentionné l'écologisation de l'agriculture européenne, son
Parlement ayant établi des objectifs ambitieux qui risquent de concurrencer fortement
les produits suisses. Finalement, la minorité regretterait que plusieurs projets inclus
dans la PA 22+ soient renvoyés aux calendes grecques, à l'image de la proposition
d'amélioration du statut du ou de la conjoint.e travaillant sur l'exploitation et de la mise
en place d'une assurance en cas de dégâts dans les récoltes.  

Guy Parmelin, conseiller fédéral en charge de l'agriculture, a déploré cette stratégie de
la majorité de la commission, décriant le manque de sérieux d'une telle procédure. Le
ministre UDC a tenu à préciser que la baisse du taux d'approvisionnement prévue par la
PA 22+ ne tient pas compte des avancées technologiques et surestime la baisse prévue.
Il a également fait remarquer que les mesures qui auront le plus d'impact sur ce taux
ont été reprises dans le projet d'initiative parlementaire visant à réduire les pesticides
et les pertes d'éléments fertilisants, rendant l'argumentation de la majorité de la CER-
CE peu tangible. Guy Parmelin avait appelé à un traitement simultané de cette initiative
parlementaire et de la PA 22+, pour garder une vue d'ensemble, rappelant qu'il s'agit
d'un compromis à l'équilibre précaire. Pour Guy Parmelin, suspendre le traitement de
la PA 22+, revient à «cryogéniser», selon ses propos, pendant plusieurs années
l'adaptation, le développement et l'accompagnement de la politique agricole, alors
même que la nécessité d'intervenir politiquement dans ce domaine ne souffre d'aucun
débat. 
Vraisemblablement peu convaincu par les arguments du ministre de l'économie, les
membre de la chambre haute ont décidé, par 28 voix contre 16, de suivre l'avis de la
majorité de la commission et de suspendre la Politique Agricole 22+. 

Les parlementaires étaient toutefois appelés à se prononcer sur les moyens financiers
pour la période 2022-2025 et ont accepté une hausse des enveloppes financières
dédiées à la promotion de la production et aux paiements directs par rapport à la
proposition formulée par le Conseil fédéral. Au vote sur l'ensemble, le projet a été
accepté à l'unanimité. 5

Les député.e.s de la chambre du peuple ont délibéré sur le gèle de la nouvelle politique
agricole 22+ (PA 22+). Les débats ont été séparés en deux blocs: le premier touchait à la
suspension même et le deuxième se penchait sur le budget alloué à l'agriculture pour
les quatre années à venir (2022-2025).
Représentée par Céline Amaudruz (udc, GE), la majorité de la CER-CN a proposé, par 14
voix contre 11, à sa chambre de s'aligner sur la décision prise par le Conseil des Etats de
suspendre le traitement de la PA 22+. Celle-ci dit redouter, en cas de mise en œuvre
des plans du Conseil fédéral, une diminution du taux d'auto-approvisionnement, une
augmentation du travail administratif pour les agricultrices et agriculteurs, une hausse
des importations, une chute des revenus agricoles et une perte de terres arables. Pour
la majorité de la commission, les principales mesures environnementales prévues par la
PA 22+ ont été reprises par l'initiative parlementaire 19.475 qui s'attaque tant à la
problématique des pesticides qu'à celle des excédents de phosphore et d'azote. Ce
volet étant réglé, cela permet d'avoir plus de temps pour approfondir les réflexions sur
le devenir de l'agriculture suisse. Une minorité, emmenée par l'agriculteur bio Kilian
Baumann (verts, BE), s'oppose à la suspension de la PA 22+, plaidant pour une entrée en
matière afin de discuter, entre autres, des mesures concrètes que l'agriculture devra
prendre afin de respecter les objectifs climatiques fixés par la Confédération. Ne pas
entrer en matière, c'est également repousser de plusieurs années l'ajustement du
plafond maximal des paiements directs par exploitation ou l'amélioration du statut de la
conjointe, a déploré la minorité.
Le ministre de l'agriculture, Guy Parmelin, a vainement tenté de défendre son projet,
argumentant, d'une part, que les pertes de revenus brandies par les opposant.e.s à
cette réforme n'étaient pas avérées et d'autre part, que le taux d'auto-
approvisionnement allait certes légèrement baisser selon les modèles prédictifs, mais
que ceux-ci ne tenaient pas compte des avancées technologiques. Selon le ministre et
viticulteur de profession, les bases de la sécurité alimentaire seraient même fortifiées,
car la PA 22+ prévoit le maintien d'un approvisionnement sur le long terme et non pas
uniquement sur le court terme. Pour lui, c'est bien le mandat donné par la population
en 2017 et l'inscription dans la Constitution de l'article 104a sur la sécurité alimentaire

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 16.03.2021
KAREL ZIEHLI
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qui seraient ainsi respectés par le biais de cette réforme. Le ministre de l'agriculture
estime, finalement, que d'accepter de discuter du futur de l'agriculture enverrait un
signal fort à la population au regard des deux initiatives populaires traitant de la
question des pesticides et des éléments fertilisants (initiative pour une eau potable
propre et initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse) bientôt soumises
au corps électoral.
Malgré tout, et à une courte majorité de 100 voix contre 95 (1 abstention), la politique
agricole 22+ a été définitivement suspendue par le Parlement. Les quelques voix
provenant du PLR et du Centre qui se sont rajoutées au bloc formé par la gauche et le
groupe vert'libéral n'auront pas suffi à inverser la tendance.

Dans un deuxième temps, le Conseil national a débattu des crédits de financement de
la politique agricole pour la période 2022-2025. Par 144 voix contre 14 et 38
abstentions, il s'est aligné sur la proposition du Conseil des Etats d'augmenter à CHF
13'960 millions le budget alloué à l'agriculture, alors que le Conseil fédéral aurait
souhaité le limiter à CHF 13'774 millions. Les absentions sont venues des rangs des
verts, des socialistes et des verts'libéraux. Ceux-ci ne voulaient pas se positionner sur
ce qui s'apparente à un chèque en blanc, la discussion sur la politique agricole ayant
été refusée. Toutes les propositions de minorité, dont celle de limiter à 2 ans les
crédits, afin de pouvoir en rediscuter une fois la PA 22+ de retour sur la table, et celle
demandant d'appliquer au secteur agricole la motion Dittli (Mo. 16.3705) sur les
prévisions de renchérissement (ayant pour conséquence une baisse du budget), ont été
balayées.

Finalement, le Conseil national a, dans le même temps, accepté le postulat 21.3015
déposé par la CER-CN, qui vise à compléter le rapport demandé par le Conseil des
Etats sur deux points: la promotion et le soutien à la vente directe, et la réduction du
gaspillage alimentaire. 6

Le Conseil des États s'est accordé sur la suite à donner à la politique agricole 22+ (PA
22+). Alors que cette vision à moyen terme a été stoppée nette par deux fois, les
sénatrices et sénateurs se sont globalement montrés satisfaits des précisions
apportées par le Conseil fédéral dans son rapport complémentaire. Peter Hegglin
(centre, ZG), rapporteur de commission, a rappelé les grandes lignes de ce projet
remanié. Tout d'abord, le Conseil fédéral a pris en considération la proposition du
Parlement de considérer le système alimentaire dans sa globalité et non de traiter le
seul secteur agricole ; une manière également de penser au maintien de la sécurité
alimentaire à long terme. La durabilité et une alimentation saine seront au centre de
cette nouvelle conception, avec une fermeture exhaustive des cycles (de la
consommation, des éléments fertilisants, etc.), comprenant également un volet pour
réduire le gaspillage alimentaire. Enfin, la charge administrative devra être réduite et la
concurrence face à la production étrangère renforcée. Tout comme le Conseil fédéral,
la CER-CE souhaite avancer par étape, la première ayant déjà été amorcée par le biais
de l'initiative parlementaire 19.475 sur la réduction des pertes d'éléments fertilisants et
des risques liés aux pesticides. Une seconde étape, au cœur des discussions du jour,
consiste en l'amélioration de la couverture sociale des membres de la famille travaillant
sur l'exploitation ainsi qu'à la mise en place d'une aide à l'acquisition d'assurances
contre les pertes de récoltes. Une troisième s'attellera à repenser, à l'horizon 2030,
l'ensemble du système alimentaire.

En outre, la commission propose à sa chambre d'approuver les modifications faites par
le Conseil fédéral concernant la loi sur les épizooties (LFE). De plus, elle considère, tout
comme l'exécutif, que le droit foncier rural doit être traité séparément, raison pour
laquelle elle a déposé une motion (Mo. 22.4253) allant en ce sens. Finalement, elle
propose aux membres de la chambre haute d'accepter une motion (Mo. 22.4251)
chargeant le Conseil fédéral de soumettre un message d'ici à 2027 sur les prochaines
étapes de la politique agricole et un postulat (Po. 22.4252) pour plus de transparence
sur la formation des prix des denrées alimentaires.

En chambre, les critiques au projet retouché par la commission sont majoritairement
venues de la gauche, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) y voyant un effort minimaliste
alors même que les propositions émises par le Conseil fédéral dans son rapport
complémentaire permettraient de mettre en place une politique alimentaire réellement
tournée vers le futur. Elle s'est toutefois félicitée d'une vision qui prenne enfin en
compte le rôle des consommatrices et consommateurs dans les questions alimentaires,
mais également tous les acteurs impliqués entre la fourche et la fourchette. Pour l'élue
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verte, les agricultrices et agriculteurs ne sont pas seuls responsables des changements
à amorcer. À quoi cela sert-il de promouvoir une réduction du bétail en Suisse si la
population ne réduit pas sa consommation de viande (aboutissant à une augmentation
des importations), fait-elle par exemple remarquer, sans oublier le rôle de la grande
distribution qui n'hésite pas à brader les prix des produits carnés importés. Pourtant,
toutes ces solutions visant tant la consommation, la transformation que la distribution
sont repoussées à plus tard, tout comme un certain nombre de mesures – initialement
prévues dans la PA 22+ – visant une meilleure protection de la biodiversité. Enfin, elle a
vertement critiqué l'absence de mesures climatiques immédiates, alors même que le
domaine alimentaire est l'un des plus touchés par le réchauffement global. À ces
critiques, Guy Parmelin, le ministre en charge de l'agriculture, a répondu que la
politique des petits pas a été privilégiée au passage en force, ceci afin de pouvoir
avancer dans la bonne direction. Le risque aurait été de se retrouver dans une impasse
politique n'offrant pas de perspective.

Des critiques ont également émané de la droite, notamment de l'agrarien Werner
Salzmann (udc, BE) qui, bien que saluant le rapport, estime que le Conseil fédéral a
oublié de mettre le paysan au centre. Il a donc développé son argumentaire en
réduisant à trois aspects les bases nécessaires à la production agricole : la terre (trop
peu de mesures pour protéger les terres agricoles), le travail (les domaines agricoles et
les familles paysannes deviennent de moins en moins nombreuses) et le capital (les
barrières douanières doivent être maintenues). Il a donc appelé le Conseil fédéral à
s'emparer de ces aspects dans le cadre des prochaines étapes prévues. Guy Parmelin
s'est montré rassurant, rappelant que cette réforme agricole s'écrirait avec les paysans
– « nous ne pourrons pas la faire contre eux » – mais également avec les
consommateurs et consommatrices et les citoyennes et citoyens.

Lors de la discussion par article, toutes les propositions minoritaires pour un
renforcement des dispositions climatiques ou du bien-être animal ont été balayées par
la majorité bourgeoise, cette dernière se calquant sur le projet remanié par la majorité
de la commission. Sur l'inscription d'objectifs climatiques dans la loi sur l'agriculture,
tant Peter Hegglin que le conseiller fédéral ont argué qu'une stratégie climat était
actuellement élaborée spécifiquement pour l'agriculture, avec une série de mesures
pouvant être appliquées en se reposant sur la base légale existante. En outre, il a été
décidé à l'unanimité de ne pas entrer en matière concernant le droit foncier rural, qui
sera donc traité séparément, et d'accepter l'entier des modifications entreprises dans
la loi sur les épizooties. À la chambre basse de se prononcer désormais. 7

Les débats sur la PA 22+ (Politique agricole 22+) se sont étalés sur deux jours à la
chambre basse, sans pour autant que les lignes ne bougent fondamentalement par
rapport au projet du Conseil des Etats et aux propositions de la majorité de la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN). 
Lors du débat d'entrée en matière, les fronts se sont figés pour rester pratiquement
inchangés sur les différentes propositions entre, d'un côté, les Vert-e-s, le Parti
socialiste et les Vert'libéraux et, de l'autre côté, le Centre, l'UDC et le PLR. Prenant la
parole pour les Vert-e-s, Sophie Michaud Gigon (VD) a dénoncé l'immobilisme de la
politique alors que des solutions pour un système alimentaire durable ont été
présentées dans un rapport du Conseil fédéral et qu'elles pourraient être, pour
certaines, directement implémentées dans la réforme actuelle. Pour le Parti socialiste,
Martina Munz (SH) a dit sa déception face à une non-réforme, décriant le coup de balai
de l'USP et de ses alliés de l'économie sur le projet initial du Conseil fédéral. Allant dans
le même sens, Kathrin Bertschy (pvl, BE) a qualifié le projet de coquille vide, déplorant
que les réformes nécessaires ne débutent qu'à l'horizon 2030. De l'autre côté, le PLR
estime, par la voix de Beat Walti (ZH), que la présente mouture permet «einen
vernünftigen Entwicklungsschritt in der Landwirtschaftspolitik», qui peut rassembler
une majorité en sa faveur. Jacques Nicolet (udc, VD), pour l'UDC, a soutenu un projet vu
comme plus abouti que la version initiale, décrivant, au passage, de manière sévère les
mesures écologiques prises par le Parlement. Représentant le groupe du Centre,
Markus Ritter (SG) – également président de l'USP – a attaqué les propositions faites par
la gauche, déroulant un plaidoyer pour la responsabilité individuelle des
consommatrices et consommateurs : «Die Zukunft des Biolandbaus entscheidet sich an
der Ladentheke und nicht hier im Parlament». Le monde paysan produira ce que les
gens veulent, selon l'élu saint-gallois, et c'est de cette manière que l'agriculture
atteindra le plus rapidement les objectifs environnementaux tant souhaités par la
gauche. Suite à sa prise de parole, il a, sans surprise, été assailli de questions de
membres du Parti vert'libéral et des Vert-e-s, qui ont peu goûté aux arguments

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 09.03.2023
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.24 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



touchant à la responsabilité individuelle, alors que l'agriculture est fortement régulée et
que certains secteurs profitent d'aides étatiques pour la promotion auprès des
consommatrices et consommateurs. 
Guy Parmelin, ministre en charge de l'agriculture, a défendu une stratégie pensée en
quatre axes stratégiques pour atteindre à terme – en 2050 – une sécurité alimentaire
basée sur le développement durable : garantir la stabilité de l'approvisionnement
alimentaire, encourager une production respectueuse de l'environnement et des
animaux, renforcer la création de valeurs de manière durable et améliorer la
compétitivité des secteurs agricoles et agroalimentaire et finalement pousser à une
consommation durable – les consommatrices et consommateurs jouant-là un rôle
central. Guy Parmelin est également revenu sur les diverses prises de position des
partis, s'inquiétant d'une amnésie quant aux événements de ces dernières années. Il a
rappelé l'échec dans les urnes des deux initiatives sur les pesticides (initiative pour une
interdiction des pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre) et de
celle sur le bien-être animal; le corps électoral ne souhaite pas de changements
écologiques trop radicaux selon le conseiller fédéral. Il a également estimé que la
réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires, comme voulu par l'Iv. pa. 19.475,
était un défi aujourd'hui déjà pour le monde agricole. Il a donc demandé aux
parlementaires d'accepter le projet tel que modifié par le Conseil des Etats et la CER-
CN.
Le ministre de l'agriculture s'est fait entendre. Suite à cette entrée en matière, la
majorité bourgeoise s'est imposée partout – rejetant toute proposition supplémentaire
en faveur du climat ou de la biodiversité – à l'exception d'une disposition : la majorité
de la commission aurait souhaité limiter le droit de regard des ONG environnementales
dans le processus d'homologation des pesticides, mais la chambre du peuple en a
décidé autrement et s'est contentée de suivre, par 100 voix contre 92 et 4 abstentions,
la version du Conseil des Etats. Emanant d'une proposition majoritaire de la
commission, la chambre a tacitement accepté de soutenir la lutte contre les ravageurs
à l'aide «d'auxiliaires», tels que la guêpe solitaire. Quant aux autres dispositions
environnementales et de bien-être animal provenant soit d'une minorité de la
commission, soit du projet initial du Conseil fédéral – soutien des circuits-courts,
réduction des gaz à effet de serre, compatibilité avec les objectifs climatiques de la
Confédération, extension des mesures pour le bien-être animal, suppression des aides
pour le marché de la viande, renforcement des critères d'obtention des paiements
directs, mesures en faveur de la biodiversité, soutien des vaches à cornes, etc. – elles
n'ont été principalement soutenues que par les groupes du Parti socialiste, du Parti
vert'libéral et des Vert-e-s. 
Au vote sur l'ensemble, la PA 22+ a récolté le soutien de 129 parlementaires, tandis que
seule Melanie Mettler (pvl, BE) s'y est opposée et que 65 député.e.s socialistes, vert-e-s
et vert'libéral.e.s se sont abstenu.e.s.
De plus, la chambre basse a décidé, à l'unanimité que la réforme du droit foncier rural
serait traitée séparément, s'alignant sur le Conseil des Etats. La loi sur les épizooties
(LFE) a, quant à elle, été acceptée par 152 voix. 43 parlementaires du Parti vert'libéral,
des Vert-e-s et du Parti socialiste n'ont pas voulu prendre position pour ou contre.
Dans les médias, on a surtout noté l'abandon des ambitions d'écologisation de
l'agriculture qui caractérisaient pourtant la mouture présentée par le Conseil fédéral en
2020, les journaux Blick et Aargauer Zeitung revenant par exemple sur le long processus
parlementaire ayant abouti à cela. Le journal La Liberté a titré «Très insuffisant»,
reprenant le sentiment régnant au Parti vert'libéral et à gauche, tandis que le 24 Heures
a parlé d'une «miniréforme» et que le Corriere Del Ticino ainsi que le Tages Anzeiger
ont mis en avant l'écartement de tout objectif climatique. L'Aargauer Zeitung précise
toutefois que ce «mini-paquet» devrait voir émerger à l'horizon 2030 une vision de la
politique alimentaire plus holistique et tournée vers l'avenir. Aux critiques émises par la
gauche – notamment de la part de Kilian Baumann (vert-e-s, BE)  – face à la lenteur de
la Bundesbern et à l'urgence d'agir pour une transformation des systèmes alimentaires,
Markus Ritter a répondu que ce temps est nécessaire pour pouvoir entamer cette
nouvelle réforme d'ampleur.
2030, c'est également la date citée par deux rapports indépendants – l'un de
l'Assemblée citoyenne pour une politique alimentaire et l'autre de 42 scientifiques
spécialisés sur ces questions – mais pour atteindre un système alimentaire durable et
non commencer à le mettre en place, comme prévu par la Confédération. Représentant
le comité scientifique en question, le professeur de l'EPFL Christian Nils Schwab a mis
en garde contre cette lenteur : «plus on attend que les crises alimentaires annoncées
se manifestent, plus on sera dans le désarroi et la souffrance», insistant également sur
les coûts d'une telle entreprise, qui seront de toute manière moins importants que les
coûts de l'inaction. L'une des mesures phares du rapport de ce groupement
scientifique consiste à réduire de moitié la consommation de viande et de produits
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laitiers, une grande partie des émissions de gaz à effet de serre de l'alimentation
provenant de ce poste-là. Pour intégrer ces changements au sein de la société, trois
ingrédients sont nécessaires selon Christian Nils Schwab : «la conscience du problème,
des alternatives attractives et des compétences nouvelles». 
Seul le temps nous dira si la politique saura trouver la bonne recette en combinant, par
exemple, ces trois ingrédients. 8

Produits alimentaires

Une large majorité de la chambre du peuple souhaite une meilleure transparence des
prix des produits alimentaires. Elle a accepté une motion de la députée et agricultrice
vaudoise Alice Glauser-Zufferey (udc) allant en ce sens. Plus exactement, la motion
demande au Conseil fédéral de procéder à une analyse statistique précise des prix
agroalimentaires afin de faire toute la transparence du producteur au consommateur. 
Guy Parmelin a essayé de dissuader les parlementaires de voter pour ce texte,
invoquant les efforts entrepris en la matière par les autorités. Il a notamment donné
l'exemple des bulletins de marché publiés par l'OFAG qui font la lumière sur les prix
moyens pratiqués sur un certain nombre de produits agricoles. Ajouté à cela, le Conseil
fédéral est d'avis que les données relatives aux entreprises sont confidentielles et ne
peuvent, sous la législation actuelle, être révélées. Le ministre de l'économie considère,
de plus, que leur publication pourrait nuire au bon fonctionnement de la concurrence.
Pourtant, l'exécutif s'est montré prêt à augmenter la transparence en s'appuyant sur la
législation existante, comme annoncé dans la réponse à la motion 18.4364 à la teneur
similaire. 
Dans une alliance peu habituelle, l'ensemble de la gauche, de l'UDC et du groupe du
PDC ont, malgré tout, uni leurs forces afin de donner suite à la motion, ne laissant
aucune chance aux libéraux et verts-libéraux (147 voix contre 37). 9
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Le sort de la motion Glauser-Zufferey (udc, VD) visant une meilleure transparence des
prix des produits alimentaires a été scellé par le président du Conseil des Etats,
Thomas Hefti (plr, GL), alors que les sénatrices et sénateurs n'ont pas réussi à se
départager (22 voix contre 22). La majorité de la commission de l'économie et des
redevances (CER-CE), défendue par Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), s'est montrée
en faveur de la motion, la sénatrice verte argumentant qu'un tel texte permettrait de
restaurer une certaine confiance auprès des consommateurs et consommatrices et
qu'il ne s'agirait finalement que d'appliquer la législation en vigueur qui prévoit des
relevés statistiques sur les marges aux différents échelons; statistiques qui n'existent
que pour les prix à la production et à la vente. D'après la majorité de la CER-CE,
d'autres pays voisins ont instauré une transparence accrue, il s'agirait de prendre la
même voie. Défendant la minorité, Ruedi Noser (plr, ZH) s'est dit inquiet de la création
d'une tâche «mammouth», le travail administratif qui résulterait de l'acceptation de ce
texte étant gigantesque. L'élu zurichois a, de plus, dit redouté qu'une telle
transparence mette à mal les mécanismes qui font l'économie de marché. Pour le
Conseil fédéral, le ministre de l'économie Guy Parmelin a précisé que la Confédération
mettait déjà à la disposition du public un certain nombre de statistiques sur les prix des
produits agricoles, mais qu'il n'était que peu pertinent, pour nombre de produits, de
faire une transparence complète, la problématique étant plus complexe que ce qu'il n'y
parait.
Thomas Hefti prendra, finalement, le parti de la minorité et du Conseil fédéral, mettant
donc un terme à cette motion. 10
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Production animale

Seuls les membres du PLR et des vert'libéraux se sont opposés à la motion de Marcel
Dettling (udc, SZ) qui propose de faire la transparence dans les bases de données sur
le poids des animaux abattus (animaux de l'espèce bovine, équine, ovine et caprine). Il
s'agirait ainsi de revenir à la situation d'avant 2017, année durant laquelle le Tribunal
fédéral a demandé au Conseil fédéral de changer l'ordonnance afin de faire respecter
la loi sur la protection des données (LPD), comme expliqué par Guy Parmelin, le
ministre en charge de l'agriculture. En accord sur le principe de la motion, le Conseil
fédéral a toutefois proposé de la rejeter, estimant que cette transparence ne devrait
s'appliquer qu'aux grands abattoirs, à cause de la charge administrative générée. Les
autorités estiment, par ailleurs, que la transparence de ces données devrait profiter à
toute personne et non pas seulement aux deux derniers propriétaires de l'animal
(l'agriculteur et le commerçant qui amène l'animal à l'abattoir) comme indiqué dans la
motion. La proposition de Marcel Dettling ayant été soutenue par 138 voix contre 42, le
Conseil fédéral s'est réservé le droit de faire des propositions de modification à la
deuxième chambre. 11
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Denrées alimentaires

« Wissen ist Macht ». C'est par cette maxime que le rapporteur de commission, Peter
Hegglin (centre, ZG) justifie le besoin d'une transparence accrue sur le marché de
l'alimentation. Selon la CER-CE, cela permettrait aux différents acteurs du marché de
pouvoir mieux se placer lors des négociations sur les prix ou les conditions d'achat. Il
est donc demandé au Conseil fédéral d'analyser la situation afin de proposer, si
nécessaire, des outils supplémentaires en s'appuyant sur l'article 27 de la LAgr
(observation du marché). Malgré une opposition d'une partie des sénatrices et
sénateurs, critiquant un texte superflu (plaidant que plusieurs instruments existent
d'ores et déjà) et qui s'attaquerait au secret des affaires, le postulat a été accepté par
25 voix contre 15 et 3 abstentions. Le Conseil fédéral, par la voix de Guy Parmelin, aurait
préféré traiter ce sujet dans le cadre des prochaines étapes de la politique agricole,
comme cela était prévu. À noter que ce n'est pas la première fois que le Parlement se
penche sur la question de la transparence des prix des produits agricoles. 12
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Le Conseil national a décidé, par 103 voix contre 82 et 5 abstentions, de soutenir la
motion Munz (ps, SH) pour accroître la transparence des marchés agricoles. La
députée socialiste a vertement critiqué en plénum les prix pratiqués par le commerce
de détail s'agissant des produits labellisés. La marge appliquée serait trop élevée,
péjorant donc tant les consommatrices et consommateurs que les productrices et
producteurs. Cette motion a été déposée à la suite de révélations faites par Monsieur
Prix, Stefan Meierhans, selon lesquelles les marges faites par les détaillants
atteindraient jusqu'à 80 pour cent. Le ministre de l'économie et des questions
agricoles, Guy Parmelin, a dit être conscient de l'importance de la transparence sur le
marché des produits agricoles. L'Office fédéral de l'agriculture OFAG est d'ores et déjà
chargée de relever, jusqu'à un certain point, les prix pratiqués. De plus, le Conseil des
Etats a adopté un postulat chargeant le Conseil fédéral de fournir un rapport se
penchant sur la nécessité ou non d'accroitre la transparence sur les marchés agricoles.
Le Conseil fédéral s'opposait donc à cette motion, soutenue par les groupes des Vert-
e-s, socialiste, Vert'libéral et d'une majorité du groupe du Centre. À noter qu'une
motion similaire avait été rejetée en 2021 par le Conseil des Etats, comme deuxième
chambre, à une voix près. 13
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